
Le prix récompense le meilleur résultat au brevet dans chaque catégorie (générale, 
 technologique, professionnelle) dans chaque établissement du département.

Lauréats du brevet.

au Conseil général.

en fin d’année.

Le montant du prix de 230 € est pris en charge par le département.

ème session) par les familles
Cérémonie en novembre-décembre.

Chaque année scolaire.

Direction de l’éducation 
et de la jeunesse.
Sandrine FEUILLET

Tél. : 03 44 06 65 41
sandrine.feuillet@cg60.fr 
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